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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

CHEF DE L'ETAT

CHEF DU GOIIVERNEMENT

GRAND - MAITRE DE L'ORDRE NATIONAL DU BENIN

la loi N' 90-32 du 11 Décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin;

la Proclamation le 29 Mars 2011 par la Cour Constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 13 Mars 2011 ;

la loi N' 94-029 du 03 fuin 1996 portant Réorganisation de l'Ordre
National du Bénin et la loi n"2O02-L7 du 07 février 2007 qui l'a
modifiée et complétée;

le Décret N' 2013-008 du 05 féwier 2013 portant composition du
Gouvernement;

le Décret N' 2009-051 du 02 Mars 2009 portant Nomination de

Madame Koubourath OSSENI en qualité de Grand Chancelier de

l'Ordre National du Bénin;

le Décret N' 2005- 473 dt 04 Août 2005 portant nomination de
Monsieur Romain VILON GUEZO en qualité de Vice -Grand

Chancelier de l'Ordre National du Bénin;

les Décrets n"'88-337 du 29 Août 1988 et 99-243 du 14 Mai 1999
portant Nomination des membres du Conseil de l'Ordre National du
Bénin;

le Compte rendu intégral des travaux de la session extraordinaire du
Conseil de l'Ordre national tenue du 24 décembre 2072 au 07 janvier
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DECRETE

Article ler : Sont nommées et promues à titre Normal et Civil dans l'Ordre

National du Bénin au grade d'Officier pour prendre rang de la date de leur

réception dans l'ordre, les personnalités béninoises dontles noms suivent:

I- Ministère de l'Economie et des Finances

Article 2 : Sont nommées à titre Normal et Ciül dans l'Ordre National du

Bénin au grade de Chevalier pour prendre rang de la date de leur réception dans

l'ordre, les personnalités béninoises dont les noms suivent I

Il- Ministère de l'Economie et des Finances

Madame AQUEREBURU Félicienne, Inspecteur des Douanes à la retraite;

Messieurs :

- AHOUANGNATO Tata Télesphore, Inspecteur des Douanes à la retraite;
- CHABI Faustin, Inspecteur des Douanes à la retraite;
- CHANGODEYI Hossou Bertin, Inspecteur des Douanes;

- DOKOUI fohnny, Inspecteur des Douanes à la retraite;
- EZIN Prosper, Inspecteur des Douanes à la retraite;
- GBEDAN Ahouandjogbé Kodjo Firmin, Inspecteur des Douanes à Ia

retraite;
- GOUDJINOU GOUGOU Léornard, lnspecteur des Douanes à la retraite ;

- KPANOU fanvier Houngbo fean, Inspecteur des Douanes ;

- LANIGNAN Séyibou Inspecteur des Douanes;

- OGBANKOTAN François-Xavier Dègnimon Sourou, Inspecteur des

Douanes;
- OYENIRAN Philibert, Inspecteur des Douanes;

- SEHO Kuassi, lnspecteur des Douanes ;,J 7
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Mesdames:

- ADIMI DANSOU Simon Elisabeth, Inspecteur des Douanes ;

- TOHOUEGNON Pélagie, Inspecteur des Douanes.

Messieurs :

- FOUNDOHOU Henoch, Inspecteur des Douanes à la retraite ;

- PARAÏSO Raouf, Inspecteur des Douanes à la retraite;
- SOUSSIA Théophile, Inspecteur des Douanes.



ZINKPE Emmanuel, Inspecteur des Douanes.

III- ùtinistère de la Culture. de l'Alphabétisation. de l'Ardsanat
et du Tourisme

Madame SOSSOUHOUNTO Marie Claire, Administrateur Culturelle.

Article 3 : Le présent décret sera enregistré et publié au lournal Officiel.

Fait à Cotonou, le 25 j uin 2013

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat,
Chef du Gouvernement,
Grand Maître de l'Ordre National du Bénin.

Dr Boni YAYI
La Grande Chancelière de l'Ordre
National du Bénin
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